
 

 

VISAS DE TRAVAIL AU ROYAUME-UNI  

POUR LES CITOYENS EUROPEENS  

 

Être éligible au système d’immigration à points ! 
 

Depuis le 1er janvier 2021, les règles de libre circulation ne s’appliquent plus au 

Royaume-Uni pour les citoyens de l’UE. En tant que citoyen français, il est possible de 

visiter le Royaume-Uni sans visa tant que la durée n’excède pas 6 mois. Ce statut de 

touriste n’autorise pas la personne à travailler.  

 

Visa de travail courte durée (jusqu’à 6 mois) 
 
1 - Types de visa  

Visa de travailleur caritatif (T5) pour du bénévolat, Visa programme de mobilité des 

jeunes (T5)  pour les volontaires, etc. tous les types de visas ne sont pas développés 

ci-dessous, uniquement le  Visa de travailleur saisonnier (T5) pour des travaux 

agricoles. 

        

Bon à savoir :  
Avec le visa courte durée, vous ne pouvez pas : 

● prendre un emploi permanent 
● occuper un deuxième emploi ou un emploi qui n'est pas décrit dans votre certificat 

de parrainage 
● obtenir des fonds publics 
● amener des membres de votre famille avec vous 

 

Les visas de travail sont accordés pour des métiers en pénurie 

 

2 - Procédure de demande du Visa de travailleur saisonnier (T5)  

(Visa application for seasonal worker)  

Ce visa est principalement attribué pour le secteur agricole.   

 

Répondre aux critères d’admissibilité pour obtenir le nombre de points nécessaires ! 

 

● avoir plus de 18 ans 

● travailler pour un employeur britannique approuvé par le Home Office.  
N.B : Si votre employeur n'est pas actuellement approuvé et qu’il ne figure pas dans le 

Registre des parrains agrées des travailleurs qualifiés et temporaires, il peut demander 

une licence de sponsor. Huit semaines, environ, sont nécessaires pour traiter une 

demande de licence 
● obtenir le numéro de référence du certificat de parrainage (“certificate of 

sponsorship - CoS ”) de votre employeur. Il contient des informations sur le 

poste proposé au Royaume-Uni. La demande de visa doit s’effectuer dans les 

3 mois qui suivent l'obtention du certificat de parrainage 

● disposer sur son compte bancaire d'au moins 1 270 £ (1 4 93 €) pour subvenir 

à vos besoins (sauf si l’employeur prend en charge les frais de subsistance en 

fournissant un logement par ex.) 

https://www.gov.uk/browse/visas-immigration/work-visas
https://www.gov.uk/temporary-worker-charity-worker-visa
https://www.gov.uk/youth-mobility
https://www.gov.uk/youth-mobility
https://www.gov.uk/seasonal-worker-visa
https://www.gov.uk/government/publications/public-funds--2
https://www.gov.uk/government/publications/skilled-worker-visa-shortage-occupations
https://www.gov.uk/seasonal-worker-visa
https://www.gov.uk/seasonal-worker-visa/eligibility
https://www.gov.uk/government/publications/register-of-licensed-sponsors-workers
https://www.gov.uk/uk-visa-sponsorship-employers
https://www.gov.uk/uk-visa-sponsorship-employers
https://www.gov.uk/seasonal-worker-visa/eligibility


 
● fournir une traduction certifiée de tous les documents qui ne sont pas en 

anglais ou en gallois, à l'exception de votre passeport. 

3 - Coût ?  

Faites vos comptes avant de partir ! 

● Visa courte durée : 244 £ (286 € avec une réduction de 64 € pour les français, 

soit 222 €) 
● Argent sur son compte bancaire pour subvenir à ses besoins : 1 270 £ soit 

1 487€ (éventuellement pris en charge par l'employeur) 

 

Soit 222 € au minimum et 1 709 € au maximum si les frais de subsistance ne sont pas 

pris en charge par l'employeur. 

Ces frais ne prennent pas en compte des frais annexes qui peuvent être demandés 

comme la traduction de document, les attestations de comparabilité de diplômes, 

le test de langue.  

 

4 - Où et quand faire une demande de visa ?  

Les démarches se font sur un smartphone, sur l’application « UK immigration : ID 

Check », dans le cadre de la demande en ligne. Vous pouvez aussi vous rendre au 

centre de réception des demandes de visa.  
Quand demander un visa : 3 mois avant de commencer le travail  
Durée d'obtention : 3 semaines  
Faire une demande de visa  

 

5 - Santé   

Les Européens voyageant au Royaume-Uni dans le cadre d’un séjour temporaire ne 

sont pas non plus concernés par l’IHS. Ils peuvent continuer à utiliser leur Carte 

européenne d’assurance maladie (CEAM) ou équivalent. (Attention, ce droit 

d’accès au service de santé britannique se limite aux urgences et aux soins 

médicaux non planifiés, comme c’est le cas pour les visites dans les autres pays 

européens.) 

 

 

Visa de travail longue durée (plus de 6 mois) 
 

  1 - Types de visa (liste non exhaustive) 

Visa de travailleur domestique, Visa Start-up, visas spécifiques pour les personnels des 

soins et de la santé, du secteur social, etc. tous les types de visas ne sont pas 

développés ci-dessous, uniquement le Visa de travailleur qualifié  

 

2 - Procédure de demande du visa de travailleur qualifié (“skilled workers”)  

 

Répondre aux critères d’admissibilité pour obtenir le nombre de points nécessaires ! 

 

● travailler pour un employeur britannique approuvé par le Home Office.  
Bon à savoir : Si votre employeur n'est pas actuellement approuvé et qu’il ne figure 

pas dans le Registre des parrains agréés des travailleurs qualifiés et temporaires, il 

https://www.gov.uk/certifying-a-document
https://www.gov.uk/apply-to-come-to-the-uk
https://www.expatassure.com/fr/la-carte-europeenne-dassurance-maladie-ses-avantages-et-ses-limites/
https://www.expatassure.com/fr/la-carte-europeenne-dassurance-maladie-ses-avantages-et-ses-limites/
https://www.expatassure.com/fr/la-carte-europeenne-dassurance-maladie-ses-avantages-et-ses-limites/
https://www.expatassure.com/fr/la-carte-europeenne-dassurance-maladie-ses-avantages-et-ses-limites/
https://www.gov.uk/browse/visas-immigration/work-visas
https://www.gov.uk/overseas-domestic-worker-visa
https://www.gov.uk/start-up-visa
https://www.gov.uk/skilled-worker-visa
https://www.gov.uk/skilled-worker-visa
https://www.gov.uk/skilled-worker-visa
https://www.gov.uk/skilled-worker-visa/your-job
https://www.gov.uk/government/publications/register-of-licensed-sponsors-workers


 
peut demander une licence de sponsor. Huit semaines, environ, sont nécessaires pour 

traiter une demande de licence 
● avoir un « certificat de parrainage » (“certificate of sponsorship - CoS ”)de 

votre employeur contenant des informations sur le poste proposé au 

Royaume-Uni. La demande de visa doit s’effectuer dans les 3 mois qui suivent 

l'obtention du certificat de parrainage 

● attester de votre niveau d’anglais B1 au moins sur l'échelle du Cadre 

européen commun de référence pour les langues ( CECR ). Ce niveau prouve 

que vous savez lire, écrire, parler et comprendre l'anglais  

● faire un travail qui figure sur la liste des emplois éligibles  

● fournir une traduction certifiée de tous les documents qui ne sont pas en 

anglais ou en gallois, à l'exception de votre passeport 

● fournir une attestation de comparabilité de diplôme à Ecctis si l’employeur le 

demande 

● être payé au salaire minimum en lien avec le type de travail effectué 

● prendre en charge le « supplément pour la santé de l'immigration » 

(Immigration Health Surcharges - HIS) qui permet d’accéder au système 

national de santé britannique (National Health Service - NHS).  

Coût : 624 £ par an et par personne soit 734 € pour une durée supérieure à 6 

mois. Voir + d’infos au § 5 

3 - Coût 

           Faire ses comptes avant de partir ! 

● Visa :  653 € pour une année (717 € avec une réduction de 64 € pour les 

français) 

Les frais sont moins élevés quand l’emploi figure sur la liste des métiers en 

pénurie soit 545 €.  

Immigration Health Surcharges – IHS : 730 € (624 £ pour un an)  

● Argent pour subvenir à ses besoins sur son compte bancaire :  

1 487€ (1 270 £  éventuellement pris en charge par l'employeur) 

 

Soit 2 870 € si les frais de subsistance ne sont pas pris en charge par l'employeur. 

Ces frais ne prennent pas en compte des frais annexes qui peuvent être demandés 

comme la traduction de document, les attestations de comparabilité de diplômes, 

le test de langue.  

 

4 - Où et quand faire une demande de visa ? 

Les démarches se font sur un smartphone, sur l’application « UK immigration : ID 

Check », dans le cadre de la demande en ligne. Vous pouvez aussi vous rendre au 

centre de réception des demandes de visa.  
Quand demander un visa : 3 mois avant de commencer le travail  
Durée d'obtention : 3 semaines  
Faire une demande de visa  

 

5 - Santé 

Le montant de votre IHS est calculé en fonction de la durée du séjour au Royaume-

Uni. Voici un outil pour calculer exactement le montant de la surtaxe médicale à 

https://www.gov.uk/uk-visa-sponsorship-employers
https://www.gov.uk/seasonal-worker-visa/eligibility
https://www.gov.uk/skilled-worker-visa/knowledge-of-english
https://www.coe.int/en/web/common-european-framework-reference-languages/table-1-cefr-3.3-common-reference-levels-global-scale
https://www.coe.int/en/web/common-european-framework-reference-languages/table-1-cefr-3.3-common-reference-levels-global-scale
https://www.gov.uk/government/publications/skilled-worker-visa-eligible-occupations/skilled-worker-visa-eligible-occupations-and-codes
https://www.gov.uk/certifying-a-document
https://www.ecctis.com/visasandnationality
https://www.gov.uk/healthcare-immigration-application/how-much-pay
https://www.gov.uk/government/publications/skilled-worker-visa-shortage-occupations
https://www.gov.uk/government/publications/skilled-worker-visa-shortage-occupations
https://www.gov.uk/apply-to-come-to-the-uk
https://www.immigration-health-surcharge.service.gov.uk/checker/Single


 
l’immigration. 

Souscrire une assurance santé privée ne vous exonère pas de cette taxe. 

La taxe est réduite à 470 £ (525 €) pour les enfants. 

L’IHS doit être payée au moment de votre demande de visa, avant votre entrée sur 

le territoire britannique. En cas de refus ou d’annulation de votre demande de visa, 

vous pouvez demander un remboursement de l’IHS. 

Source : expat assure 

Le temps de traitement des demandes varie selon le visa demandé et la disponibilité 

du service. Vous devez avoir fait votre demande et avoir reçu la confirmation selon 

laquelle la demande a été acceptée, avant de vous rendre au Royaume-Uni.  

   

 

 

 

 

__________________________________________________________________________________ 

 

Procédure de demande de visa en schéma 

 

Passeport 
valide  
A partir du 
01.10.21  
(la carte 
d’identité 
ne suffira 
plus) 

S’informer 
sur les 
divers 
types de 
visas 

Etre éligible  
(nationalité 
européenne, 
âge, profession 
admissible, 
niveau de 
langue, argent 
sur son compte, 
équivalence de 
diplôme si 
demandée) 

Obtenir le 
certificat 
de 
parrainage 
d’un 
employeur   

Pour un 
séjour de + 
de 6 mois 
Payer le 
IHS pour 
accéder au 
système de 
santé 
britannique 
(NHC) 

 
 
 
 

 
Faire une 
demande  
de visa  

 

 

__________________________________________________________________________________ 

Statut d’immigration 
Les personnes avec un visa peuvent prouver leur statut d’immigration en ligne s’ils 

ont utilisé l’application “UK Immigration : ID Check” ou via leur “biometric residence 

permit”. 

 

+ d’infos :  

Guide sur Le système d’immigration à points au Royaume-Uni 
__________________________________________________________________________________ 

 
 

https://www.immigration-health-surcharge.service.gov.uk/checker/Single
https://www.expatassure.com/fr/une-taxe-sante-pour-les-longs-sejours-au-royaume-uni/
https://www.gov.uk/guidance/visa-decision-waiting-times-applications-outside-the-uk
https://www.gov.uk/view-prove-immigration-status
https://www.gov.uk/biometric-residence-permits
https://www.gov.uk/biometric-residence-permits
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/975037/INTRO_-_French_guide.pdf


 
Du côté de l’employeur ! 

 
Certificat de parrainage (certificate of sponsorship)  
 

C'est un numéro de référence obtenu par l’employeur qui a une licence de sponsor.  

Il contient des informations sur l'emploi et vos données personnelles. Ce n'est pas un 

certificat ou un document papier. Votre employeur parrain vous donnera le numéro 

de référence de votre certificat de parrainage. Vous devrez ajouter le numéro de 

référence de votre certificat de parrainage à votre formulaire de demande de visa. 

Vous ne pouvez l'utiliser qu'une seule fois. Ce certificat de parrainage est valable 3 

mois à compter de sa date d'attribution. Votre parrain peut vous remettre un 

certificat de parrainage à entrées multiples afin que vous puissiez partir et retourner 

au Royaume-Uni. Le certificat de parrainage est gratuit pour les citoyens français. 
 

 

Taxe sur les compétences en matière d'immigration 

Pour un visa de travailleur qualifié, l’employeur doit s’acquitter de cette taxe, en plus 

du certificat de parrainage. 
 

Risques de sanctions pour l’employeur  

Avant de recruter quelqu’un, les employeurs doivent vérifier que la personne a le 

droit de travailler au Royaume-Uni au risque de payer des amendes importantes, 

pouvant aller jusqu’à £20.000 soit 23 418 €. 

________________________________________________________________________________________ 

 

Au pair au Royaume-Uni en 2021 

Les Règles d’obtention du visa ne prévoient pas de statut  « au pair » et en aucun 

cas la personne « au pair » peut être considérée comme nounou dans la catégorie  

travail domestique des visas. En effet, le travail de nounou est rémunéré (salaire 

minimum) alors que la formule « au pair » est un échange de service contre 

logement et nourriture.  

Par conséquent, en l’absence de visa, il n’est plus possible de partir au pair au 

Royaume-Uni. 

En revanche, la formule « demi-pair » est possible : cours d’anglais le matin (20h par 

semaine) et activités avec les enfants d’une famille l’après-midi en échange du 

logement et de la nourriture.  

Coût de cette formule : 800 € à 1 000 € par mois. La personne a un statut d’étudiant 

(certificat de scolarité donné par le centre de formation linguistique). Un prêt 

étudiant est possible.  

+d’infos. :  

Gouvernement UK 

Article Au pairworld 

 

 

https://www.gov.uk/uk-visa-sponsorship-employers/certificates-of-sponsorship
https://www.gov.uk/uk-visa-sponsorship-employers/immigration-skills-charge
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/946589/An_employer_s_guide_to_right_to_work_checks.pdf
https://www.gov.uk/check-uk-visa/y/france/from_2021
https://www.gov.uk/domestic-workers-in-a-private-household-visa
https://www.gov.uk/check-uk-visa/y/france/from_2021
https://www.aupairworld.com/fr/blog/brexit
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